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Réunion du Bureau du CCP de l’ONUSIDA 

 

DATE : Vendredi 30 avril 2021  

HORAIRES : 9 h 30 - 12 h 30 (heure de Genève) 

LIEU : Réunion des équipes (virtuelle) 
 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE  

 
1. Etablissement d’un comité consultatif indépendant de surveillance externe : 9 h 30 - 

10 h 30 
Le Bureau examinera et notera les propositions soumises pour la sélection de l’entreprise 
professionnelle de recrutement qui effectuera une recherche mondiale d’experts pour le 
Comité consultatif indépendant de surveillance externe. Les propositions soumises seront 
envoyées aux membres du Bureau à l’avance. Le Bureau recevra également une mise à jour 
du Secrétariat sur le calendrier de la mise en place du Comité consultatif indépendant de 
surveillance externe.  

 
2. Mise à jour sur la constitution du groupe de travail sur l’UBRAF : 10 h 30 - 11 h 00 

Le Bureau recevra une mise à jour sur la constitution du groupe de travail de la Directrice 
exécutive sur le développement de l’UBRAF pour la période 2022-2026.  

 
3. Calendrier des réunions de la 48ème réunion du CCP : 11 h 00 - 11 h 30  

Le Bureau discutera d’un calendrier pour les présessions/consultations du 48ème CCP. Un 
projet du calendrier en discussion sera distribué avant la réunion.  
 

4. Mise à jour sur les rapports ONUSIDA au Conseil Economique et Social des Nations 
Unies (ECOSOC) : 11 h 30 - 11 h 45 
Le Bureau recevra une mise à jour sur les rapports ONUSIDA à ECOSOC et notamment la 
soumission, par la présidence, du rapport du CCP et le calendrier prévu pour les discussions 
informelles de la résolution (ECOSOC). 
 

5. Discussion sur la réunion de haut niveau de l’Assemblée générale des Nations 
Unies sur le VIH/sida (HLM) : 11 h 45 - 12 h 30 
Le Bureau recevra une mise à jour et discutera de la prochaine HLM, y compris des 
événements parallèles potentiels. 
 

6. Autres questions  
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1. Etablissement Comité consultatif indépendant de surveillance externe :  

 
La Présidente du Bureau du Conseil de coordination de Programme de l’ONUSIDA (CCP) a 
remercié les membres du Bureau pour leur soutien et leur engagement continus tout au long d’une 
année durant laquelle la charge de travail a été importante pour le Conseil de coordination du 
Programme de l’ONUSIDA. La Présidente a rappelé que le CCP avait décidé de créer un Comité 
consultatif indépendant de surveillance externe (CCISE) à la suite du rapport du groupe de travail 
sur les recommandations du rapport du Corps Commun d’Inspection des Nations Unies (CCI) lors 
de la 47ème réunion du CCP. Le mandat du comité a été approuvé par le CCP lors de la 47ème 
réunion. Le Secrétariat a examiné le processus de création du comité tel que défini dans le 
mandat (modus operandi).  
 

19. La Directrice exécutive de l’ONUSIDA, en consultation avec le Bureau du CCP :  
a) lance un appel à manifestation d’intérêt auprès des personnes dûment qualifiées 

et expérimentées en publiant des annonces dans des magazines et/ou des 
journaux internationaux réputés à large diffusion géographique, ainsi que sur 
Internet ;  

b) informe les membres et les observateurs du CCP du processus de recherche ;  
c) fait appel à un consultant externe ou à une entreprise de recherche 

professionnelle spécialisée dans le recrutement pour des postes de haut niveau, 
afin d’examiner toutes les candidatures, de faire passer un entretien aux 
candidats retenus et de préparer une liste de présélection des candidats les plus 
adaptés sur la base des critères de recrutement. Lors de la finalisation de la liste 
de présélection, il sera tenu compte de la diversité mentionnée au paragraphe 10. 
Le consultant doit fournir un rapport contenant une brève évaluation des 
candidats non retenus ; et  

d) constituer un panel de sélection ; les décisions du panel de sélection seront 
prises par consensus ; si le consensus ne peut être atteint, la question sera 
soumise au Bureau du CCP.  

20. Le Bureau du CCP examinera la sélection finale des candidats et, en cas d’accord, la 
soumettra au CCP pour examen final et approbation. Si le Bureau ne parvient pas à un 
accord total, la question sera soumise au CCP. 

 
Le Secrétariat a noté que, suite aux enseignements tirés du processus de nomination de la 
Directrice exécutive, il a été déterminé qu’une entreprise de recherche professionnelle dans les 
recrutements de haut niveau serait la mieux placée pour lancer l’appel à manifestation d’intérêt. 
C’est pourquoi le Secrétariat a lancé un appel à propositions pour l’entreprise de recherche 
chargée de lancer le processus. Compte tenu du délai de mise en place du CCISE, le Secrétariat 
a contacté toutes les entreprises qui avaient un accord à long terme avec les entités de l’ONU 
pour effectuer de telles recherches. Au total, six entreprises ont été contactées et trois ont soumis 
des propositions.  
 
Avant la réunion du Bureau, un outil de notation a été distribué au Bureau du CCP pour l’aider à 
évaluer les propositions soumises. Chaque membre du Bureau du CCP a proposé une évaluation 
des aspects techniques des trois propositions. 
 
Les membres du Bureau du CCP ont examiné et discuté de leur notation technique des 
propositions sur la base de cinq critères : expérience adéquate, stratégie de recherche, sélection, 
diligence raisonnable et soutien lors des entretiens. Sur la base de leur notation, une liste stratifiée 
des propositions a été élaborée. À la suite de leur discussion sur la valeur technique des 
propositions, les membres du Bureau ont convenu d’un classement des propositions. Les 
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propositions financières ont ensuite été présentées aux membres du Bureau pour examen. Lors 
de leur examen final des propositions, les membres du Bureau ont pondéré 70 % à l’aspect 
technique et 30 % à l’aspect financier.  
 
Le Bureau a adopté la proposition gagnante par consensus. La recommandation du Bureau est 
communiquée à la Directrice exécutive qui finalisera ensuite le recrutement de l’entreprise de 
recherche, sur la base du processus mené par le Bureau et conformément aux règles et 
règlements de l’ONUSIDA. 
  

 
2. Mise à jour sur la mise en place du groupe de travail sur l’UBRAF :  
 
La Présidente a invité le Directeur de la gestion financière, de la planification et de la 
responsabilisation de l’ONUSIDA et le Conseiller principal, Planification et suivi, à présenter la 
mise à jour de la mise ne place du groupe de travail sur l’UBRAF 2022-2026.  
 
Le Secrétariat a fourni une brève mise à jour sur la préparation de l’avant-projet de l’UBRAF 2022-
2026, qui sera présenté lors de la 48e réunion du CCP. Le projet doit compter une quarantaine de 
pages et présenter un cadre de haut niveau pour le prochain UBRAF. Il sera notamment composé 
des éléments suivants :  

- Résumé 
- Introduction 
- Théorie du changement du Programme commun 
- Cadre de résultats au niveau des effets : projet indicatif 
- Optimisation et exploitation des capacités du Programme commun : orientation générale 
- Collaboration avec les autres parties prenantes 
- Processus d’affectation des ressources : principes et méthodologie de projet 
- Scénarios de financement : projet et hypothèses 
- Cadre de responsabilisation, de suivi et d’élaboration des rapports : dispositif proposé 

 
La Directrice exécutive est en cours de constitution d’un groupe de travail composé de membres 
du CCP intéressés et d’autres experts techniques pour conseiller, guider et soutenir l’UBRAF 
2022-2026. Le champ d’activité du groupe comprendra les éléments suivants :  

- Soutenir le développement du cadre de résultats de l’UBRAF, l’affectation des ressources 
et les aspects liés à la redevabilité, y compris le suivi, l’évaluation et les scénarios de 
financement, et assurer une intégration continue et efficace des éléments de la réforme 
des Nations Unies ;  

- Expliquer les éléments clés de l’UBRAF et donner des conseils et mettre en place de la 
rétroaction tout au long du processus de développement ;  

- Donner des conseils sur l’application et l’intégration des principaux changements de la 
Stratégie mondiale de lutte contre le sida 2021-2026 « Mettre fin aux inégalités, Mettre fin 
au sida », sur laquelle la nouvelle UBRAF s’alignera, cadre d’inégalité compris ;  

- Donner des conseils et mettre en place de la rétroaction sur les considérations clés qui 
émergent au cours du processus de développement de l’UBRAF. 

 
Un appel à manifestation d’intérêt, comportant des termes de référence en anglais et en français, 
a été diffusé le 6 avril 2021, avec une date limite de soumission reportée au 27 avril 2021. Des 
actions de sensibilisation ont été menées pour garantir un équilibre géographique. Treize 
manifestations d’intérêt ont été reçues et une soumission anticipée supplémentaire est toujours en 
attente. La composition du groupe de travail sera annoncée prochainement ; il devrait 
comprendre :  

- Experts indépendants nommés par les États membres et la délégation des ONG 
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- Représentants du Programme commun (Coparrainants et Secrétariat) 
 
Le calendrier prévu pour les travaux du groupe de travail sur l’UBRAF est le suivant :  

- Début mai : composition du groupe de travail 
- Mi-mai : introduction, contribution et consultation sur l’avant-projet du nouvel UBRAF 
- Juin : contribution à la préparation de la 48e réunion du CCP sur le développement de 

l’UBRAF 
- Juillet et août : consultations sur la révision de l’avant-projet et développement du nouvel 

UBRAF définitif, en particulier les aspects concernant l’optimisation de la capacité du 
Programme commun, la méthodologie transparente d’affectation des ressources, les 
systèmes de redevabilité, de suivi et d’élaboration des rapports 

- Septembre : contribution à la préparation de la session spéciale du CCP pour la 
finalisation et l’approbation du nouvel UBRAF 

- D’août à novembre : consultations sur la finalisation des indicateurs de l’UBRAF, dans le 
respect des indicateurs de suivi du sida dans le monde (finalisés d’ici à octobre 2021 et en 
consultation avec le groupe consultatif technique de suivi, le MTAG) 

- Décembre : contribution à la préparation de la 49e réunion du CCP sur la finalisation des 
indicateurs de l’UBRAF 

 
Le Secrétariat a indiqué que le portail Résultats et Transparence comprend une page dédiée au 
développement du nouvel UBRAF sur laquelle toutes les publications et présentations liées au 
développement du nouvel UBRAF sont affichées : https://open.unaids.org/newubraf. La Présidente 
a noté que le Bureau recevrait une mise à jour de l’avancement du Secrétariat lors de la prochaine 
réunion du Bureau du CCP.  
 
Le Bureau a accueilli favorablement cette mise à jour et a souligné l’importance d’assurer une 
représentation géographique dans la composition du groupe de travail. Reconnaissant le 
calendrier ambitieux de l’adoption de l’UBRAF 2022-2026, le Bureau a encouragé l’accélération de 
la mise en place du groupe de travail et attend avec impatience la prochaine mise à jour sur 
l’UBRAF lors de leur prochaine réunion. 

 
3. Calendrier des pré-réunions de la 48ème réunion du CCP :  
Dans le cadre des documents de référence que le Bureau a reçus à l’avance, la Présidente a fait 
circuler un projet de calendrier des présessions de la 47ème réunion du CCP pour commentaires. 
Lae présidente a indiqué que les éléments suivants avaient été pris en compte lors de la rédaction 
du calendrier :  

- Lors de l’examen des enseignements tirés des réunions virtuelles du CCP, il a été 
demandé de réduire le nombre de présessions.  

- Contrairement aux réunions précédentes, tous les points de l’ordre du jour feront l’objet 
d’une discussion approfondie lors de la réunion du CCP. Si les présessions demeurent une 
occasion importante d’implication en environnement virtuel, ce n’est pas le seul point de 
contact disponible pour les points de l’ordre du jour.  

- La réunion de haut niveau sur le sida aura lieu du 8 au 10 juin 2021. Pour éviter tout 
chevauchement, les présessions du CCP démarreront la semaine suivante.  

- Comme convenu dans le document sur les modalités, une consultation sur les points de 
décision sera organisée avec les membres du CCP.  

 
Date Sujet 

15 juin Présessions sur les points 6, 7, 8 et 9 de l’ordre 
du jour : Questions de gestion stratégique des 
ressources humaines, déclaration du 

https://open.unaids.org/newubraf
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représentant de l’USSA, suivi du segment 
thématique et mise à jour de la mise en œuvre de 
la riposte au VIH pour les populations migrantes 
et mobiles 
  

17 juin Présession du CCP sur les points 3 et 4 de l’ordre 
du jour : rapports de surveillance 
organisationnelle et rapports UBRAF 2016-2021 

22 juin Présession du CCP sur les points 1.3 et 5 de 
l’ordre du jour : avant-projet de l’UBRAF 2022-
2026 et rapport du COC 

 24 juin Consultation des membres du CCP sur les points 
de décision 

 
Le Bureau du CCP a convenu d’adopter le projet de calendrier. Le calendrier sera distribué avec 
les invitations à la 48e réunion du CCP.  
 
Mise à jour sur les rapports ONUSIDA au Conseil Economique et Social des Nations Unies 
(ECOSOC)  
 
La Présidente du Bureau CCP a informé le Bureau de la préparation du point de l’ordre du jour du 
ECOSOC 2021 sur le Programme commun. La Présidente a rappelé que, lors de la session 
extraordinaire de mars, le CCP a demandé au Président de soumettre le rapport du CCP au 
Président de ECOSOC. Ce rapport sera envoyé au Président sous peu, accompagné d’une lettre 
d’accompagnement demandant à ce que le document soit traduit et traité comme un document 
officiel pour le prochain point de l’ordre du jour de ECOSOC sur le Programme commun de 
l’ONUSIDA. La Présidente a également profité de cette lettre d’accompagnement pour transmettre 
au Président de ECOSOC la volonté du Président et du Vice-président du CCP de suivre la 
pratique en vigueur depuis 2015 pour tenir les discussions informelles la résolution ECOSOC à 
Genève. Le processus était le suivant :  
 

- Le Président et le Vice-président du CCP facilitent les discussions informelles à Genève 
sur le projet de résolution. Cela permet de s’assurer que la résolution est élaborée par 
les experts techniques des missions permanentes à Genève, qui connaissent le travail 
du Programme commun ; 

- Le texte approuvé par les États membres, par consensus, à Genève est transmis par le 
Président du CCP au Président de ECOSOC ;  

- Le Président de ECOSOC le présente comme le texte du Président ; et 
- Le Conseil Economique et Social des Nations Unies (ECOSOC) adopte la résolution, à 

New York. 
 

Cette année, la résolution s’appuiera sur le rapport de la Directrice exécutive de ONUSIDA et le 
rapport du CCP. Les deux rapports seront publiés par le secrétariat de ECOSOC aux alentours du 
9 juin 2021.  
 
Le Président a indiqué que, conformément au calendrier de soumission de la résolution au 
Président de ECOSOC avant le 12 juillet pour diffusion, en tant que texte du président, les 
consultations avec les États membres et observateurs de ECOSOC sur le texte de la résolution 
auraient lieu au cours de la semaine du 5 juillet suivant la 48e réunion du CCP. Des détails 
supplémentaires sur les discussions informelles seront communiqués prochainement à toutes les 
missions permanentes des Nations Unies à Genève.  
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Le Bureau a remercié la Présidente d’avoir effectué cette mise à jour et d’avoir répondu à la 
demande du CCP. Il attend avec impatience le segment 2021 de ECOSOC sur le Programme 
commun des Nations Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA).  
 
4. Discussion sur la réunion de haut niveau de l’Assemblée générale des Nations Unies  

sur le VIH/sida (HLM) :  
 
La Présidente du CCP a invité le Chef de cabinet et le Conseiller spécial de l’ONUSIDA à 
présenter les préparatifs de la réunion de haut niveau de l’Assemblée générale des Nations Unies 
sur le VIH/sida qui se tiendra du 8 au 10 juin 2021à New York. La Présidente a noté que les 
cofacilitateurs avaient partagé l’avant-projet de déclaration politique avec l’ensemble des missions 
permanentes à New York.  
 
Le Secrétariat a présenté le calendrier suivant lors de la HLM 23 février : adoption de la résolution 
sur les modalités 

- 24-25 mars : Stratégie mondiale de lutte contre le SIDA 
- 12-19 avril :  session d’information sur les missions  
- 23 avril : audience multipartite 
- 27 avril : publication du rapport du SG 
- 28 avril : communication de l’avant-projet de déclaration politique 
- 4-5 mai : audience 
- 8-10 juin : réunion de haut niveau 2021 

 
Le Secrétariat a rappelé qu’en novembre 2020, le Président de l’Assemblée générale des Nations 
Unies avait nommé deux Co facilitateurs pour guider le processus de la réunion de haut niveau sur 
le VIH et le sida :  

- S.E. M. Mitchell Peter Fifield, Représentant permanent de l’Australie et de l’Irlande du Nord 
- S.E. M. Nevilla Melvin Gertze, Représentant permanent de la Namibie 

 
Le programme de trois jours proposé pour la réunion de haut niveau sur le VIH/sida de 2021 était 
le suivant :  

- Ouverture 
- Discussion générale 
- Cinq thèmes proposés pour les tables rondes :  

o Mettre fin aux inégalités 
o Leadership communautaire 
o Genre et droits de l’homme 
o Attribuer des ressources à la riposte 
o Façonner l’avenir de la riposte au VIH et de la préparation aux pandémies 

- Clôture 
- D’autres événements parallèles avec des partenaires seront organisés par l’ONUSIDA sur 

les thèmes génériques suivants : parlementaires, villes, foi et VIH, prévention, pédiatrie, 
science et droits de l’homme. Les directives relatives aux événements parallèles organisés 
par les partenaires sont disponibles sur le site web de la réunion de haut niveau de 

l’ONUSIDA : https://www.unaids.org/en/topic/HLM2021 
 
Le Secrétariat a indiqué que la réunion de haut niveau de 2021 était une occasion historique de se 
mobiliser pour mettre fin au sida et pour que les États membres et les parties prenantes participent 
au plus haut niveau. Les principaux objectifs de la réunion de haut niveau étaient les suivants :  

- 40 ans depuis les premiers cas de sida signalés, 25 ans depuis le début des activités de 
l’ONUSIDA et 20 ans depuis la première déclaration politique sur le VIH/sida ; 

https://www.unaids.org/en/topic/HLM2021
https://www.unaids.org/en/topic/HLM2021
https://www.unaids.org/en/topic/HLM2021
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- Une nouvelle déclaration politique qui met l’accent sur une action urgente au cours des 
cinq prochaines années pour toucher les laissés-pour-compte de la lutte contre le VIH/sida, 
notamment les enfants, les adolescentes et les jeunes femmes, ainsi que les populations 
clés ;  

- L’accent général est mis sur la réduction de la fracture et l’élimination des inégalités, en 
reconnaissant que les progrès ont été inégaux entre les pays et au sein de ceux-ci, et que 
les acquis restent fragiles et réversibles sans un engagement renouvelé, ce qui pourrait 
être encore aggravé par l’impact du COVID19 ;  

- S’inspirer de la nouvelle Stratégie mondiale de lutte contre le sida 2021-2026, adoptée par 
le CCP en mars 2021.  

 
Le Secrétariat a rappelé 10 recommandations clés du rapport du Secrétaire général :  

1. Réduire et mettre fin aux inégalités aiguës et croisées 
2. Intensifier la prévention liée au VIH 
3. Combler les lacunes en matière de dépistage du VIH, de traitement et de suppression de la 

réplication virale 
4. Éliminer la transmission verticale du VIH et mettre fin au sida chez l’enfant 
5. Mettre l’égalité des sexes et les droits humains des femmes et des filles en tête des 

priorités 
6. Mettre en œuvre le principe GIPA et responsabiliser les communautés 
7. Respecter, protéger et satisfaire les droits de l’homme  des personnes vivant avec le VIH, 

exposées au risque d’infection et affectées par le VIH 
8. Renforcer la solidarité mondiale pour combler le déficit de ressources de la lutte contre le 

VIH 
9. Accélérer les progrès vers un système de santé universel et des systèmes de soins de 

santé primaires solides, aller de l’avant de manière plus efficace et plus équitable 
10. Tirer parti des 25 années d’expérience, d’expertise et de mandat de l’ONUSIDA 

 
Le Bureau a remercié le Secrétariat pour cette mise à jour et attend avec impatience la réunion de 
haut niveau sur le VIH/sida. Les membres du Bureau ont indiqué qu’ils soutenaient le Président du 
CCP qui est également Co-facilitateur pour la réunion de haut niveau. La Présidente du Bureau du 
CCP a demandé au Secrétariat de transmettre en son nom le message et le projet de déclaration 
politique à toutes les missions permanentes à Genève, pour leur information et leur suivi.  

 
5. Autres questions  
 
Aucune autre question n’a été soulevée. Le Président a déclaré la réunion close.  


